
Bris des Équipments

surface de chauffe > 1 m2 

1.5 pi3 (42.5 L) volume

puissance > 10 kW

puissance > 30 kW 

Vapeur, eau chaude, fluide thermique

puissance > 120 kW (chauffe-eau seulement)

Chaudière eau chaude avec :
pression > 160 lb/po2 température d'eau > 210oF (99oC) 

Les éléments suivants ont une pression d'operation maximale admissible (MAWPi) supérieure à 15 lb/po2 et sont: 

Résevoirs hydropneumatiques avec :

Résevoir d'entreposage d'eau chaude ou chauffe-eau domestique >  24" (610 mm) diamètre avec: 

puissance > 60 kW

Vapeur à plus de 15 lb/po2 i 

Chaudières à basse pression avec : 

Vapeur à moins de 15 lb/po2 surface de chauffe >3 m2

plus de 24" (610 mm) en diamètre ii une température d'opération > 150 oF (65 oC) volume > 450 L

Résevoir de dilation avec : plus de 24" (610 mm) en diamètreii pression > 30   lb/po2

> 6" (152) diamètreii    > 

température d'opération > 210 oF (99oC) 

Autoclaves, stérilisateur, échanger de chaleur :       

Systèmes de réfrigération à l'ammoniaque 

Résevoir d'air avec : > 24" (0.61 m) en diamètreii pression d'operation > 250 lb/po2 (1,725 kPa)
volume > 23ft3 (0.651 m3)

Étape 2: Finaliser votre liste de vérification.  

Je n'ai rien de qui précède

 Je ne suis pas sûr et voudrais parle à quelqu'un

 Step 3: Soumettez votre liste de vérification.

Envoyez cette liste pas courriel au ebinspections@sovgen.com. Si vous avez des questions ou des préoccupations, 
n'hésitez pas à nous contacter au ebinspections@sovgen.com.

i: MAWP (pression maximale d'opération premise) figurant sur la plaque signalétique de lau chaudière ou appareils sous pressions 
ii: diamètre interne

Questionnaire sur chaudière et appareils sous pressions(Québec)
Numero de la police : ____________________________________________________________________ 
Compagnie de l'assurance :_______________________________________________________________ 
Nom de l'assure : ______________________________________________________________________ 
Contact chez l'assure : __________________________________________________________________ 
NO de téléphone du contact : _________________ Courriel du contact : ___________________________

La réglementation provinciale du Québec (Régie du bâtiment du Québec) exige que certaines chaudières 
et appareils à pression soient inspectés et certifiés régulièrement par cycles d’un, deux ou quatre ans. 
Souveraine assurance fournit un service précieux en vous aidant à respecter ces réglementations et vous 
délivre un certificat d’inspection pour votre chaudière ou votre appareil sous pression. Nous pouvons vous 
aider à déterminer vos besoins d'inspection.

Étape 1 : Compléte la liste de vérification. 

J'ai un certificat d'inspection de l'année précédente

et/ou j'ai une chaudière/appareils sous pressions dans me locaux:

Chaudières à haute pression avec :
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